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LE CONTEXTE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DES OAP
QU’EST-CE QU’UNE OAP ? 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont un outil d’urbanisme du PLU qui permet de décliner plus 
précisément les objectifs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles permettent en particulier d’encadrer 
les futurs projets en définissant les grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver ou à mettre en 
valeur à travers le projet. 

Le contenu des OAP est principalement défini par les articles L.151-6 et L.151-7 du Code de l’Urbanisme qui précisent le 
champ d’application et le contenu que peuvent prendre les OAP.

L’article L151-6 du code de l’urbanisme indique que «les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, 
en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l’aménagement, 
l’habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles».

L’article L151-6-1 du code de l’urbanisme indique que «les orientations d’aménagement et de programmation définissent, 
en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d’ouverture à 
l’urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune d’elles, le cas échéant.»

L’article L151-6-2 du code de l’urbanisme indique que «Les orientations d’aménagement et de programmation définissent, 
en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables, les actions et opérations nécessaires pour 
mettre en valeur les continuités écologiques.»

L’article L.151-7 du code de l’urbanisme précise que «les orientations d’aménagement et de programmation peuvent 
notamment :

>> Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de 
villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer 
le développement de la commune ;

>> Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement, de construction 
ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

>> Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ;

>> Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics 
;

>> Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à proxi-
mité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ;

>> Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les 
conditions dans lesquelles les projets de construction et d’aménagement situés en limite d’un espace agricole intègrent 
un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la 
localisation préférentielle de cet espace de transition.
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ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL D’OUVERTURE À L’URBANISA-
TION
L’article L 151-6-1 du code de l’urbanisme prévoit que les Orientations d’Aménagement et de Programmation
doivent comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la
réalisation des équipements correspondants. Cette disposition est mise en oeuvre dans le PLU pour répondre aux lo-
giques de priorisation du développement.

Afin d’organiser dans le temps et dans l’espace la production de logement, les sites de projet font l’objet d’un
échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation. Trois périodes de trois ans sont définies, correspondant aux grandes 
étapes de la vie du PLU. Pour chaque site d’OAP par secteur de projet, cet échéancier est indiqué dans le tableau des-
criptif des OAP (ci-après).

- Court terme : 0-3 ans
- Moyen terme : 3-6 ans
- Long terme : 6-9 ans

A noter que plusieurs secteurs à urbaniser ont été aménagés depuis la dernière modification en date du PLU. 

 L’ouverture prévisionnelle de chaque zone peut être adaptée dans les cas suivants :

- Pour toute zone à urbaniser, l’ouverture peut être décalée aux périodes précédentes et suivantes pour
répondre aux conditions de disponibilités foncières (favorables ou défavorables) et aux éventuelles difficultés de mon-
tage, ainsi qu’à un éventuel déficit d’offre à l’échelle intercommunale du au retard d’autres secteurs de projets,

- A l’échelle de chaque commune, l’ouverture des secteurs de projets peut être intervertie pour répondre à
d’éventuelles évolutions dans les priorités communales.

N° DE L’OAP ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL

1/ Prat Ar Reun 0-3 ans

Rue de Kerilis - Rue des Peu-
pliers Réalisé

2/ Kerlouarn-Guerveur Non réalisable car situé en dehors des Agglomérations, 
Villages et Secteurs Déjà Urbanisés (Loi littoral)

Kerleusquenet Réalisé (PA 029 165 21 006 accordé le 18/01/2022)

3/ Rue du Moulin 0 à 3 ans

Lestouarn Réalisé

4/ Kerivin

Réalisé à 70 % 
Secteur nord de la rue de Kerivin non réalisable car situé 
en dehors des Agglomérations, Villages et Secteurs Déjà 
Urbanisés

5/ Guerveur
Réalisé à 50 %
Reste du secteur non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs Déjà Urbanisés

Introduit par la 
modification de 
droit commun n°3
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N° DE L’OAP ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL

6/ Rue des Genêts

Réalisé à 90 %
PA 029 165 22 001 accordé le 
22/04/2022
Les 10 % restant de 0 à 3 ans

Rue des Hirondelles Réalisé

7/ Quelarn
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

8/ Kerdalaë Plonivel
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

9/ Kerdrez
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

10/ Hent Mahat
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

11/ Kerloc’h
Réalisé à 80 %
PA 029 165 17 0001 accordé le 
03/10/2017

Gorréquer
Réalisé
PA 029 165 22 007 accordé le 
03/01/2023

12/ Le Moustoir
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

13/ Route de Treffiagat Réalisation de 70 % entre 0 et 3 ans

14/ Trévélop
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

15/ Beg Ar Land
Non réalisable car situé en dehors des 
Agglomérations, Villages et Secteurs 
Déjà Urbanisés (Loi littoral)

Kervignon Réalisé 
PA 029 165 10 001

16/ Site de l’ancien grand hôtel des 
Dunes 0 - 3 ans Introduit par la 

modification de 
droit commun n°3
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PRÉSENTATION DES OAP

Site et situation
Surface : 1.8 hectare

Le site constitue un espace de densification localisé au sud de la commune de Plobannalec-Lesconil, à l’entrée du 
bourg de Lesconil. Il est bordé à l’Est par la D102 (reliant Lesconil à Pont l’Abbé) ou rue de la Libération, au Nord et à 
l’Ouest, par la route de Penarreun, et au Sud par la rue des Hirondelles.

Environnement urbain, naturel et paysager

janvier 2024 © Cittànova

janvier 2024 © Cittànova

1

2

1

2

A

C

D

E

B

Le secteur se trouve à proximité direct du parc d’activité de Penarreun A  et du cimetière communual.  B  Le secteur 
est situé en entrée de bourg, et en promontoire de quelques mètres sur la route principale du bourg  (photo 1 ). Le 
secteur est situé à moins d’1 km des services et commerces du bourg de Lesconil au Sud et moins de 2km du centre-
bourg de Plobannalec. Le site est desservi par des liaisons douces, notamment par l’itinéraire cyclable le long de la 
route départementale à l’Est.
Les constructions à proximité du site au Sud constituent des logements individuelles en R+1 de type maisons contem-
poraines (photo 2 ) C , ainsi que des constructions plus historiques le long de la D102 D . De grandes haies arborées 
font l’interface entre le secteur et les maisons individuelles à l’Est E .
La majorité du secteur est aujourd’hui enherbée. De par sa position, le secteur subit les vents dominants de la région, 
avec une orientation SSO.

1/ Prat Ar Reun
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P

Description de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation

_Densité attendue sur l’espace dédié à l’habitat et si aucune contrainte technique ou naturelle ne l’empêche :
18 logements/ha soit au minimum 30 logements
_Vocation et programmation principale du site :
Le site a vocation à accueillir des logements.
_Aménagement :
L’aménagement du site est soumis à une opération d’aménagement d’ensemble.
L’accès aux constructions se fera directement par la rue de Penareun, avec une ou deux entrées principales. 1  La voirie, en sens 
unique, sera partagée entre véhicules motorisés et modes doux, son gabarit devra être cohérent avec sa fonction de desserte 
(largeur de voie < 4m, etc.). Des cheminements piétons et cyclables traverseront aussi les différents secteurs du site 2  , afin de 
conserver un effet de villages.
Un certain retrait devra être mis en place le long de la D102, afin de garantir une zone tampon végétalisé par rapport à la route 3  .
 A l’Ouest, les façades ou pignons pourront être situés à l’alignement de la rue afin de tenir la voirie 4 .
Des espaces de stationnement mutualisés seront proposés. La parcelle à l’Ouest de la rue pourra être utilisée dans ce sens 5 . 
Les stationnements devront être plantés et un traitement semi ou complètement perméable sur la totalité de leur surface devra être 
assuré.
Des espaces paysagers communs seront aménagés autant que possible au sein de l’opération de logements.Des noues plantées 
permettront la gestion des eaux pluviales en surface et seront structurantes dans le dessin des espaces de voirie.

1

5

2

3

4
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2/ Kerlouarn-Guerveur



Kerleusquenet
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3/ Rue du Moulin



16Modification n°3 de 2024

Commune de PLOBANNALEC-LESCONIL PLU / Orientations d’Aménagement et de Programmation

Lestouarn



17

PLU / Orientations d’Aménagement et de Programmation

Modification n°3 de 2024

Commune de PLOBANNALEC-LESCONIL

4/ Kerivin
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5/ Guerveur
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6/ Rue des Genêts
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Rue des Hirondelles 
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7/ Quelarn
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8/ Kerdalaë Plonivel
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9/ Kerdrez 
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10/ Hent Mahat
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11/ Kerloc’h
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Gorréquer
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12/ Le Moustoir
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13/ Route de Treffiagat
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14/ Trévélop
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15/ Beg Ar Land
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Kervignon
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16/ Site de l’ancien grand hôtel des Dunes
// LE SITE ET SON ENVIRONNEMENT

juin 2023 ©Google street viewfévrier 2024 © Cittànova mai 2022 ©Google street view

 ENJEUX
 ͳ Intégration au sein d’un périmètre Zone ZNIEFF de type 1

 ͳ Valorisation et conservation d’un marqueur patrimonial et historique en friche tout en permettant son évolution pour 

répondre aux enjeux actuels

 ͳ Connexion avec l’étude «interface ville-port» lancée en 2022 dont le site du grand hôtel des dunes constitue un prolongement.

 ͳ Intégration dans son environnement, et importance des cônes de vues vers et depuis les bâtiments 

 ͳ Gestion du stationnement et de la circulation

 ͳ Gestion des eaux pluviales et de l’assainissement

321

A

B

3
2

Le site est localisé au sud de la commune de Plobannalec-Lesconil, et ouvert vers le Sud sur la mer.  Il est accessible par la rue 
Laennec A  au nord, qui prolonge la rue Juliot Curie menant au port, et la rue Paul Langevin menant à la plage de Kersauz. Cette 
rue est aussi une vélo route. Le site est situé à moins de 500m du port et ses commerces B , et jouxte directement, le sentier côtier 

C  menant aux différentes plages, en passant par les rochers du Goudoul. Le site est intégré dans un secteur urbanisé, composé de 
maisons individuelles et mitoyennes, historiques et récentes. Au Nord, le site jouxte le centre de vacances Total Energie D . Au Nord, 
un projet de parking public E  (42 places + 2 PMR) jouxtera l’école publique primaire Dr Fleming F  et une aire de jeux et parcours 
sportif G . 
Le site est aujourd’hui occupé au Nord par l’ancien bâtiment du Grand l’Hôtel des Dunes H , ainsi que du stationnement dédié et 
des bâtiments annexes. Le reste de la parcelle est en prairie basse avec quelques éléments de végétation dunaire. Ses limites Est et 
Ouest sont marquées par des murets de pierre et des haies remarquables. La commune souhaite aujourd’hui acquérir l’intégralité 
de la zone Ns comprise dans l’emprise parcellaire, au sud du site (en rouge sur le plan).

H

E

G

F

D

1C
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// DESCRIPTION DE L’OAP
 ͳ Vocation et programmation principale du site 

L’aménagement du site a vocation à proposer une nouvelle offre d’hébergement hôtelier pour pallier le déficit de l’offre touristique 
permanente, et en complément de l’hébergement de plein-air, sur le territoire. Le projet devra associer différents usages et fonctions 
annexes, et proposer une activité accessible toute l’année. Il est souhaité que l’offre hôtelière et de restauration soit ouverte à la 
population locale et qu’elle soit en adéquation avec la demande existante sur le territoire.

 ͳ Accessibilité, desserte et stationnement 
Le réseau viaire se raccordera aux voies existantes, deux accès devront être créés afin d’éviter des éventuelles congestions de 
circulation. Cette voie d’accès, sera partagée entre véhicules motorisés et modes doux, et son gabarit devra être cohérent avec 
sa fonction de desserte (largeur de voie faible, etc.). La sortie des véhicules ne pourra pas se faire en direction du port afin de ne 
pas congestionner le secteur. Un espace de stationnement mutualisé sera implanté en entrée de site, il devra être planté et un 
traitement perméable de la surface est obligatoire. 

 ͳ Paysage et environnement
Les clôtures et murets en pierre existants devront être conservés. Les clôtures mises en place devront être douces ou naturelles 
(implantation de haies, de ganivelles ou clôtures type grillage à moutons), afin de s’inscrire en cohérence avec l’environnement 
naturel et urbain et participer à la qualité paysagère des lieux. Les eaux pluviales devront être traitées prioritairement à la parcelle. 
L’intégralité de la Ns (en vert ci-dessous) devra faire l’objet d’une attention particulière et devra rester libre d’accès tout en préservant 
la végétation naturelle. Aucun aménagement ne sera admis.

 ͳ Composition urbaine et architecturale
L’implantation du bâti devra s’adapter à l’environnement (gabarit des constructions, intégration), et assurer une continuité avec 
les constructions existantes dans les formes et ou les matériaux de construction. Un gabarit R+1+C devra être respecté afin de 
permettre l’intégration des constructions dans l’environnement bâti La forme du bâtiment devra ainsi s’inscrire en cohérence avec 
l’environnement naturel et urbain global du site. Sur l’emprise et dans le prolongement du bâtiment existant est matérialisée une 
bande de constructibilité (hachurée en rouge ci-dessous) afin que la hauteur au faîtage du projet ne dépasse pas celle du bâtiment 
de l’hôtel existant.  Pour le reste de la zone constructible, la hauteur au faîtage ne pourra pas dépasser 12m par rapport au terrain 
naturel. Les bâtiments veilleront à faire preuve d’exemplarité énergétique et environnementale en prévoyant notamment le respect 
des exigences réglementaires en matière de performance énergétique (RE 2020, décret Tertiaire, niveau BBC...), l’utilisation de 
matériaux ayant un impact carbone faible, une conception bioclimatique des futurs projets permettant d’optimiser le confort, 
l’utilisation d’un système de production d’énergie renouvelable (pompe à chaleur, panneaux photovoltaïques), etc...

P

Espace constructible avec hauteur maximum au 
faitage de 11m par rapport au terrain naturel

Bande de constructibilité avec hauteur maximum 
au faitage ne dépassant pas celle de l’hôtel existant

Maintenir, voire renforcer la végétation 

Emprise que la mairie souhaite acquérir

Voie de desserte et stationnement à créer P

Liaison douce existante

Murets à conserver ou reconstruire à l’identique

Clôture naturelle à créer 

12m
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